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GAZETTE™ VARSOYIE
D U  S A M E D I 5. D E C E M B R E .

F in  de l ’A B e  publie a Naples par 
ord re du R o i Catholique.

u defaut de cette der* 
niere encore, la Suc- 
ceffion palfera a 1’ 

.  Infant D , Philippe  
Notre tres cher Fre- 
re &  a fes defcen­
dans de małe en 
małe a Pinfini. Si 
cette branche venoit 

cgalement a manquer, la dite Succeffioń 
palTera a Notre tres-cher Frere Plnfant 
D . Louis enfuite a tous fes. defcendans 
de małe en małe , 8c enfin en cas d’ex- 
tinftion dc Punę 8c de Pautre a la Fem- 
me de Pagnation, en (uivant Pordre pre" 
fcrit ci delfus. Bien entendu que fuiyant 
1’ordre de fucceilion prefcrit par Nous 
la Monarchie d*EJpagne ne pourra jamais 
etre unie avęc la fouverainete des Etats 
6c Domaines d’ Italie.

De maniere que les rnales ou IesFem- 
mes de Notredefcendance appelłes ci-

devant ne pourront jamais Stre admis a 
la fouverainete des Etats d'I ta lie , au cas 
qu’ils foient, ou qu ils dulfent etre decla- 
res Roi d’ Efpagne ou Prince de Afturies»  
s’it fe trouve un autre małe qui eu vigu- 
eur de ła prefente difpofition puiffe fuc- 
ce'der aux Etats 8c Biens d'I ta lie . Que 
s’il ne s’en tromroit point,le Roi i 'E fp a ­
gne fera oblige de transferer leŝ  Etats 8c 
Biens <F Ita lie  a un autre fils .male, Ne- 
veu, ou arriere N veu au moment, que 
Dieu lui en accordera, s’il daigne lui en 
donner.

Ayant ainfi e'tabli la fucceilion de N o­
tre defcendance, dans les Etats &  Biens 
d'I ta lie , Nous recommandons humblc- 
ment a Dieu Plnfant D Ferdinand,-R om  
lui donnons Notre Benedi&ion paternel- 
le; 8c lui recommandant la S. Religion 
Catholiquc, la juftice,la clemence,la vigi- 
lance, Pamour des Feuples, qui ont me- 
rite Notre reconnoiffance par la fidelite, 
qu’i!s ont marquee envers Nous 8c Notre 
Maifon Royale; Nous cedons , transfe-



w ns &  donnons au meme D . Ferdinand  
N otre troifie'me fils, fuivant 1’ordre de 
la Naturę,Ies Royaumesdes Deux S iciles, 
&  Ies autres Etats, Biens , Pretentions, 
Droits, Ti tres &  a&ions que Nous poffe- 
dions en Ita lie , lui en failant en ce m o­
ment la tradition pleine 8c entiere , de 
maniere qu’il n’en refte point en Nous 
la  moindre partie. Enfin des 1’inftant 
de Notre depart dc cette Capitale Ie dit 
Infant pourra, avec le Confeil d’Etat &  
de Regence,adminiftrer tout ceque Nous 
lui aurons transfere, cede &  donnę'. 
Nous e(pe'rons que cette łoi d’e'mancipa- 
tion,^ de conftitution pour Page de Ma- 
jorite', de deftination de Tutellc &  de 
Curatelle pour Ie Roi mineur, de fuccef- 
lion dans les Etats &  Biens d’ Ita lie  8c de 
ceftion &  donation, tournera a Pavan- 
tage des Peuples, a la tranquilite de N o­
tre Familie Royale,8c qu’eIIecontribuera 
enfin au repos de toute V E uropę.

La prefente ordonnance fera fignee de 
Nous* de Notre Fils 1’Infant D. F e r d i­
n a n d , munie du Sceau de Nos armes &  
contrefigne'e des Confeillers &  Secre'- 
taire d’Etat, fouflignes meme en qualite' 
de membres de la Regence 8c de Tuteurs 
du dit Infant U .F e rd in a n d . a N aples  Ie
6. Ofitobre 17J9.

Sfgne CHARLES. F E R D IN A N D .

E t  plus Bas.

Dominique Cattaneo, Michel Reggio. 
Jofeph Pappactda^ Pierre Bologna, 
Dominicjue d e B e r n a r d  Tanucci. 
Cette L o i a enfuite ete lue en prefence 

de la Chambre Royale de S. Claire, du Syn- 
dic &  des E lus de la F ilie  de Naples, des 
Deputes du Senat CS de la V ille de Paler- 
me (Sc. & c . CS D . Lelio  Caraffa grand  
P rotonotąire du Royaume, a donnę afte de 
la  leSłure qui en a  ete fa ite  par ordre du 
Rot Catholique,

D e P a r is ,  le ty . N ovem bre.
La Cour des Monnoies enre'giftra Ie y. 

de ce mois des Lertres-patentes du Roi, 
en date du 16. du mois dernier, par les- 
quelles Sa Majefte, en ordonnant que fa 
vai(Tel!e foit portee a ['Hotel des Mon­
noies de Paris  , pour etre convertie en 
elpeces , fixe le prix de celle qui y fera 
portee volontairement par les Particuli- 
ers.lleft dit dans cesLettres-patentes,que 
la re.ntre'e des fonds pouvant etre retar- 
de'e par la difficulte de la circulation, &  
Ies circonftances exigeant un lecours a- 
ctuel, Sa Majefte' s’eft de'termine'e a faire 
porter ia vaiftelle a V Hotel des Monnoies; 
regardant les facrifices Ies plus marque's 
comme honorables pour Elle, des qu>ils 
peuvent etre utiles a fes peuples. A Pe­
gard de ceux de fes Sujets, qui par affe- 
&ion a fon feryice &  au bien de 1’Etat, 
feront difpofes a fuiyre volontairement 
cet exemple, le Roi vou!ant qu’ils trou- 
vent leur utilite a convertir en elpeces 
leur vaiflfelle, dont ils ont un ufage in- 
fru£tueux, ordonne ce qui fuit.

La vaiflelle fervant a Pufage de fa Ma­
jefte' &  a celui de la Familie Royale, 
ainfi qu’aux differentes tablcs 8c aux fer- 
vices , qui en dependent fera porte'e in- 
ceflamment a ['Hotel des Monnoies de 
P a ris.  Les^lpeces provenant de la fonte 
qui en aura e'te faite, leront portees au 
TreTor Royal, en deduifant les frais du 
de'chet 8c de la fabrication. Lfintention 
du Roi eft que tous ceux de fes Sujets, 
meme les Fabriques & Communautes Ec- 
clefiaftiques,Se'cu/ieres 8c Regulieres, qui 
voudront porter auxHotels des Monnoies 
leur vaiflclle Scargenterie, foient indem- 
nifes des droits de contróle qu’ils en ont 
payes, &  qu’on leur falfe remife du droit 
de feigneuriage qui appartient a fa M a­
jefte. Pour cet effet, le Roi fixe le prix 
des yaiftellcs, qui feront portees jusqu’au



3i. Dćcembre prochain indufivement, a 
einąuante fix livres le marc , pour la 
vaiflelle platte au poinęon de Parts , a 
einąuante cinq livres trois fois fix de- 
niers pour la vai(felle montee au meme 
poinęon , Sc a cinquante-quatre lizres 
feptlols pour la vaiftelle platte Sc montee 
au poinęon de Province,

Les ileceveurs, Dire&eurs Sc Contro- 
leurs des Monnoies tiendront un regiftre 
particulier,dans lequel les qualites,qnan- 
tite's 8c poids des parties de vai(Ielle feront 
enonces, avec les noms de ceux qui les 
duront porte'es. L ’extrait de ce regiftre 
(era envoye jour par jour au Contróleur 
Ge'ne'ral des Finances 8c re'prefente' au 
R o i. Les efpeces provenant delafonte 
de ces vai(Telles feront porte'es au Trefor 
Royal.Les Dire&eurs iesMonnotes paie­
ront un quart comptant de la valeur de 
ces vaiflelies. Pour les trois autres quarts 
ils delivreront une reconnoilfance figne'e 
d’eux Sc de leurs Contróleurs. Ces re- 
connoiffances feront admifes dans tous 
lesemprunts ouverts,comme argent com­
ptant. Le rembourfement en fera fait,par 
preference a toutes autn dettes , dans 
1’annee qui fuivra immćdiatement la paix. 
Elles jouiront en attendant d’un benefice 
de cinq pour cent, qui fera acąuitte tous 
les ans, par celui des DireSteurs, qui les 
aura fignees, Sc qui les renouvellera, s’il 
eft necelfaire, d’anne'e en annee.

La vai(felle du Roi 8c de la Familie 
Royale avoit ete portee a 1’ Hotel des 
Monnoies plufieurs jours avant 1’enre- 
giltrement de ces lettres patentes. L ’em- 
preflement du public a fuivre un fi grand 
exemple a prevenu leur Publication. Les 
Princes du Sang , les Miniftres &  les 
Seigneurs de la Cour fe font hates de don­
ner cette preutfe de leur zele pour l ’ Etat. 
L ’Archeveque de Parts ,  leg Principaux 
de la Ville Sc les Particuliers ont montre

la meme ardeur. Depuis ce tem-la, le
concours eft fi grand a V Hotel des M on- 
notes,que les Officiers charge's de de'livrer 
les reconnoiffances, ont peine a y fuffire 

De la Haye, le iy,Novembre.
On mande de Parts > qu’on y  avoit 

publie le 7. de ce mois quatre A r r lts  
du Confeil d’Etat du Roi.

Par le pre'mier, en date du 15. O&o- 
bre, Sa Majefte' ordonne qu’il foit (urlis 
pendant la guerre au paiement des let­
tres de change, qui ont e'te' enre'giftre'es 
par lesTreToriers Ge'ne'raux des Colonies. 
Ce payement commencera trois mois 
apres la conclufion de la paix. Les 
Treforiers Ge'neraux acąuilteront alors 
ces lettres de change , a raifon de cinq 
cents mille livres par mois , fuivant 1* 
ordre Sc la date de leurs e'che'ances ; 8c 
ils en paieront tous Ies fix mois 1’inte- 
ret, a raifon de cinq pour cent par an, 
a compter du jour de 1’e'cheance jus- 
qu’au jour du payement. Sa Majefte’ veut 
qu’a l’avenir il ne puifte etre tire' fur ces 
Treforiers , par leurs Commis dans les 
Colonies , des lettres de change , que 
pour le snontant des fommes ne'ceflaires 
pour payer les appointemens des Officiers 
Sc des Employes de chaque C olonie, 
pour la folde 8c 1’entretien des Troupes, 
8c pour 1’achat des armes Sc des muni- 
tions de guerre. Il eft ordonne' encore 
que dans les lettres de change pour ccS 
objets , i! foit fait mention de la naturę 
des depenfes, pour le palem .-nt desąuel- 
les elles auront ete' delivrees , 8c qu ’el- 
les foient vifees par les Intenlans des Co­
lonies.

Dans. le fecond A r r e \  en date du er. 
le Roi ordonne, qu’ a compter du 31. du 
meme mois , les fonds deltines au paie­
ment des referiptions, qui ont ete' don* 
ne'es par anticipation fur Ies recettes ge» 
nerales , feront portes au TreTor Royal.



Le paiemcnt,qui devoit etre fait aux Por­
teurs de ces refcriptions , fera fufpendu 
pendant un an; a compter du jour de leur 
eche'ance ; 8c on leur patera cinq  pour 
cent des fommes portees par ces refcri­
ptions,pour les dedommager du retard de 
leur paiement. Le Caiffier des Recettes 
Generales acquittera les cin q pour cent, 
en retirant les refcriptions echues, &  de'- 
livrera~aux Porteurs de nouvelles refcri­
ptions pour la valeur des memes fommes 
&  fur les memes Generalite's, a 1’eche'an- 
ce d’une annee.A I’e'gard des refcriptions, 
qui auroient ete accepte'es , pour etre 
payees avant Ie terme de leur eche'ance 
1’Accepieur payera lememe dedommage- 
ment a raifon de cinq  pour cent par 
an , k compter du jour de l ’e'che'ance 
de l ’acceptation,jusqu’au jour oit les r e ­
fcriptions auront e'te ftipulees payables.

Par un troifieme A rret  de meme date, 
Sa Majefte voulant afsurer,par prefcrence, 
a tout autre engagement,le paiement des 
rentes perpe'tuelles 8c viageres qui fe fair 
a VH otel de Ville de P arts  , &  dont les 
fonds font faits par la Caiffi des Ferm es  
generales; & ayant reconnu que ce paie- 
ment ne pourroit fe fair ; avec exa£titu- 
de, fi celui des biliets des Ferm es n’e'toit 
pas fufpendu, Elle ordonne ta fufpenfion 
de ce dernier paiement pendant un an, a 
compter du jour de i ’eche'ance de ces bil­
lets. Elle leur attribue un interet de 
cinq  pour cent , pour dedommager les 
Porteurs de ces billets du retard de cc 
rembourfement,

Le quatrieme A rret  concerne Ie rem- 
botirlement des*Capitaux. Le R oi ayant 
juge que la fufpenfion des rem bourfemens 
qui doivent etre faits au Trefor Royal 8c 
a la Caifle des A m ortiffem ens, e to it l ’ar- 
rangement le plus folide & Ie p lu s  con- 
venable, pour afsurer ies objets les plus 
importans du fervice de i’£tat, Sa Maje­

fte a ordonne ce qui fuit. Les Capitaux 
de rentes qui devoient etre rembourfes 
au Trefor Royal 8c a la Caifle des Amor- 
tiflemens , ne le feront qu’a la paix ; &  
en attendant, les arre'rages de ces rentes 
continue ront d’etre payes ; fans aucune 
interruption, diminution,retranchement, 
ni retenue. Les coupons des annuites fe- 
ront porte's a la Caifte des Amortiffemens 
fix mois apres le terme de leur echeance. 
Ils feront e'changes contrę de nouveaux 
coupons , oii il aura plufieurs dividen- 
des de cinq linsres chacun , pour tenir 
lieu de 1’interet du Capital ; &  ces divi- 
dendes feront payes d’anne'e en anne'e a 
la meme Caifle,a commencer un an apres 
le terme de 1’echeance , jusqu’au rem­
bourfement du .Capital. On rapportera de 
meme a la Caifle des Amortiffemens les 
billets des primes d’annuite's, fix mois 
apres le tirage de ces primes ; &  on re- 
cevra une reconnoiflance avec plufieurs 
dividendes a cinq pour c e n t , qui feront 
paye's annuellement, a cómmencer un an 
apres le tirage, ;usqu’au rembourftment 
du Capital de ces primes. Ceux a qui il 
e'cherra des lots dans les tirages des Lot- 
teries Royales,rapporteront pareillement 
leurs billets a la Caifle des Amortiffe­
mens, Sc recevront une reconnoiflance de 
meme efęece. La meme chofe eft ordon- 
ne'e aux Porteurs des reconnoiflances re- 
fu ltan tes des lo ts echtis &  non acquittes 
de la derniere Loterie Royale. Et pour 
aisurer les rembourfemens enonces dans 
cet A rret , &  meme les accelerer, s’il eft 
poflible , Sa M ajefte ordonne que Ies 
fonds affećtes a la Caifle des Amortifle­
mens f e r o n t  em p loyes, d’ąbord apres la 
paix, a mefure que le recouvremcnt s’en 
f,ra, a effe&uer ces rembourfemens dans 
1’ordre des e'poques, qui ont ete e'tablies 
par les edits, declarations St A r r e t  ren­
dus a ce fujet.



S U P P L E M E N T  a l a  G A Z E T T E  d e  Y A R S O V IE
_____________   DU 5. D e c e m b r e  1759 .

SU ITĘ du JO U R N A L de /’A rm ie -combinee J .  &  R . &  de l 'Empire depuis 
Ie 8.jufqu’au 14, Novembre.

Na. XCVII.

D u  Ą u a r tie r  G en fra l a  Frederichftadt.

Troupes legeres, qui compofoient nos Poftes avance's au dela 
de ['Elbe, furent obJigees de fe retirer le g. de ce mois par un 
Corps de Troupes ennemies compose dTnfanterie, de Houffars &  
de Dragons; mais le Lieutenant-Gene’ral Comte de P alfy  s’ e'tant 
avance, pour foutenit nos gens; les Ennemis furent pouffes a leur 
tour, & apres leur avoir tire &  blefse quelque monde, on leur fit 

^  1 2- prifonniers. Le Comte de B run ian, Colonel au Regiment des
Houffars E fcla ucn s, s’cft beaucoup diftingue dans cette occalaS® ainfi que M . Bel- 
g ta d t, Lieutenant Colonel au meme Regiment.

, 1 .OU,t Ie CofP s. ,des Grenadiers &  4. Bataillons fous Ies ordres du Lieutenant- 
eneral de ' R ofin fe ld  pafferent 1 'Elbe le 9. fur un pont de Batteaux, qui 

avoit ete jette a Frederichftadt; afin de foutenir les Troupes legeres que nous a- 
Vons au dela de cette Riviere ce Corps a campe entre N aun dorffel &  Scheunen,

.u l °" on aPPn t  des Poftes avancesque le prince H enri avoit fait jetter a 
o n  <.nn’ >t% un pont fur VElbe-, qu’ii avoit fait paffer cette Riviere a un Corps 

Ce les troupes, Iequel avoit enfuite campe entre G rcjfnhayn  &  G r o fD o b r it z > 
que epins ce tems il y  avoit eu de part &  d’autre entre les Poft-s avances &  

es atrooilles des efcarmouches coutinuelles, mais de peu de consequence.
, , ,e , 1 f '  d_e R asler, Colonel du Regiment de Z o llem  manda qu’a 1’approche
u eneral W un fih  il avoit ete oblige d’abandonner Freybergy oii il etoit avec le 

C e l̂rn n̂t j l  c0rniTiaindei. 8c de fe rtplier fur H erzogw alda. Sur ces avis on y a 
ur c c omp fait marcher de 1’Armee un gros Detachement de Catrallerie Allemande» 

Savcy e  Ĉ nnrnar: êiI,erit a ete confie auTaron de Leyrer, Alajor au Regiment de

On a fait aujourd’hui 14. un autre De'tachement a D ipoldistvalda; ce De'tache-
ment elt compofe dTnfanterie & de Cayallerie, il eft aux ordres du Comte de Hol-
Un/tetn-, Lieutenant-General au feryice de 1’ E leaeur de B aviere, Sc il eft deftine a
couvrir ces environs, &  a veiller en meme-tems fur les mouvemens ulteriurs des 
Ennemis.

Ł'e General de Luzir.sky  a donnę' avis de N aum bottrt que fur Ies nouveIle§ 
qu 1 av°;t eues, qu’on avoit raffemble a W ohnfried  fur la W ehra  lin Magazia 
confiderable pour le feryice de 1’Armee alliee, il y avoit enyoye un Detachement 
convenable pour s’en emparer; qu’un Detachement,.que les Ennemis y  avoient mis 
pour le couynr, s’etoit retire a CaJJel avec ia plus grandę precipitation a 1’approche



du fien; que nos Troupes s’ e'toient empare'es du Magaain, 8e que ne pouvant Ie 
transporter par rapport a la diftance des lieux, elles l ’avoient abfolument ruinę, 
apres quoi elles etoient retoumees a N aum bourg .

Be B erlin  le 27. de Nowem bre.
On apprit de H a nn ovre,  que le 19. dmcourant les Hannowriens fe fontempa- 

re's de M unfier par la Capitulation. L a Garnizon Franęoise en eft fortie avec 
des honneurs militaires.

Suitę de /’ Ukafe d’ Elifabetb  par la Grace de Dieu Imperatrice de RujfJie Scc.&e.
„  Jl eft connu, que dans plufieurs Provinces la leve'e de Recrues s’y  traine en lon- 

„gueur* vu que chaąue homme eft depeche felon 1’ordre &  la refoiution de la 
„Chancellerie, ce qui ne convient point, &  qu’il eft concu en termes claires &  
„n ets  dans 1’ordonnance fusmentionne'e de la premiere partie au premier point, 
,,qu’ on ne doit ni prendre, ni choifir de fa propre autoritć les Payfans les plus a 
„leu r aife &  leurs femblables, mais fimplement ceux que les Enroleurs livreront, 
,,pourvCt qu’ils foient de taille &  d’age, furtout on ne pre'tendera point d’eux 
„d e  declarer les gens qui leur appartiennent dans la capitation; dememe qu’on 
„ n e  les y doit pas contraindre, mais les hommes doivent etre uniquement acCe- 
„p te s  felon leur lifte, 011 les noms des Villages 8c le nombre des Habitans fe 
„trouvent marque's, pour les quels ils doivent livrer des Recrues fans rien ca- 
„cher 8c felon cette lifte le payement fera piis par e'crit.

C ’eft pourquoi on ne fera point d’ecrit fuperflu a la Ieve'e de Recrues, afin 
„q u e par la les chofes ne foient pas tirees en longueur lans neceffite. Des Ce 
, , moment les Receveurs des Recrues portćront dans les dites liftes le payement quś 
„leu r revient, avec admonition que fi on y contrevient, de tels Gouverneurs fe- 
airont demis de leurs empiois, &  qu’ils ne parviendront jamais a aucune charge; 
„outre cela ils payeront 50. Ecus d’amende a 1’Hópital. Mais quant a ceux 
„  qui ne Iivreront pas les Recrues au tems fixe', on procedera a leur egard fiui- 
„van t 1 'U k a je  publiee le 18. Janvier 1788- fans aucune connivence. A ca ule 
„d e  quoi Nous avons auffi ordonne la publication de cette Ukaje dans tout No- 
„ tr e  Empire, dememe que la lefture en foit faite pendant 2- Mois dans tou* 
„ te s  les Villes, 8c Cantons, dans les Eglifes, aux Foires 8c Marches, les Fetes Sc 
„Dimanches, jusqu’ k ce que les Recrues foient levees, afin que perfonne n’en 
„pretende caufe dfignorance.

Fait a St. P eter sbourg  
au Senat le 18. Septem­

bre 1759.

C et Original a ete  figne' du Senat par 
Ordre de S. M . Imperiale de R ujjie.

A V E R T I S S E M E N T.
Jl fe trOUve de fióuveau des Gaiendries Franęois &  Alkm ands  a M a rten - 

wille fur l ’anne'e. 1760.


